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Agenda: 
 

Départ en retraite: Le chef du 

com’Andro part à la retraite 

le 22 décembre. Cet ardent 

défenseur de notre 

autonomie aura marqué, 

très positivement, l’histoire 

de « notre belle maison ». 

Nous lui souhaitons de très 

bonnes grandes vacances, 

archi méritées.  
 

Fortunéo: Les salariés ont intégré 

leur nouveau bâtiment, nommé 

Glazéo, cette semaine. Nous leur 

souhaitons une bonne installation ! 
 

max:  
On peut désormais 

commander sa nouvelle 

carte gratuite. Chouette !! 

Et bravo aux collègues 

travaillant sur ce projet. 
 

Actualité d’ASISA: 
 

Le site www.asisa.fr est ouvert !  

Il s’étoffera régulièrement dans les 

semaines qui 

viennent. 

Adhérez et 
restez aware ! 
 

Remerciements: Le faire-part de 

naissance 

d’ASISA, format 

A3 sur papier 

glacé (classe !), 

nous a été offert 

par un confrère ! 

Celui-ci aura puisé 

dans les 

cotisations de ses 

adhérents, et dans sa quote-part des 

110 K€ attribuée par la direction aux 

Organisations Syndicales 

Représentatives, afin de payer une 

agence de com et utiliser son droit de 

diffuser auprès des salariés. Vivement 

que nous ayons autant de moyens ! 
 

Merci surtout aux 

bénévoles et aux 

permanentes du CEt 

sans qui le Noël de 

cette année, à la Récré 

des 3 Curés, n’aurait 

pas été ce qu’il a été, 

c’est-à-dire une bien belle réussite ! 
 

Actualité des instances 
 

ASISA est présente dans toutes les instances 

représentatives du personnel du siège administratif alors si 

vous avez des questions, n’hésitez pas à nous solliciter, nous 

ferons de notre mieux pour vous obtenir des réponses. 
 

CCE – Comité Central d’Entreprise 
 

Changement de complémentaire santé pour les retraités: Le CCE, qui 

choisit le contrat des retraités, a décidé de changer d’assureur et de s’aligner sur la 

direction. AXA (pure société capitaliste) sera donc notre nouvel assureur et 

également celui de nos anciens collègues à partir du premier janvier prochain. Il 

est remarquable que des défenseurs du mutualisme sachent sacrifier à leur 

sacerdoce. Comme quoi, quand on veut… 
 

Lois Sapin 2 & MIF 2: Il faut maintenant être plus blanc que 

blanc: code de déontologie et règlement intérieur sont mis à jour. 

Attention, il n’est notamment désormais plus permis de réaliser 

des opérations bancaires depuis son poste de travail ! 
 

CPC – Commission Permanente des CHSCT 
 

Agression: Les mesures prises par les établissements bancaires portent leurs 

fruits en matière de diminution des vols à main armée. En revanche, le nombre des 

agressions reste bien trop élevé dans les CCMs ! Le formulaire de déclaration 

incident agression sera revu en 2018 à des fins de statistiques et de suivi. A suivre ! 
 

Vapotage: Le décret d’avril 2017 est entré en application 

le 1er octobre. Même si celui-ci permet d’utiliser sa E-

cigarette dans un bureau individuel, le Règlement 

Intérieur (à nouveau lui) l’interdit. Voilà qui oblige donc 

nos collègues concernés à faire un peu d’exercice pour 

sortir vapoter ce qui est, pour le coup, bon pour la santé 

(la marche hein, pas le vapotage !) 
 

CEt – Comité Établissement Siège-PEI 
 

Arkea Invest(isse)ment Services: Une consultation est en cours sur le projet 

de la nouvelle organisation d’AIS, qui fédère plusieurs sociétés dont Fédéral 

Finance et Fédéral Finance Gestion. Sébastien Barbe (Président) et Cédric 

Malengreau (DG) forment désormais le binôme qui pilote AIS. 
 

Actualité sur le dossier confédéral 
 

Monsieur Noyer se serait-il noyé (hohoho !!!) dans 

la masse des documents que les deux groupes 

rivaux CMA et CM11-CIC n’auront pas manqué de 

lui fournir ? Une chose est sûre: il tarde à rendre 

son rapport ! A guetter début 2018...  
 

En tout cas, dans ce dossier, ASISA ne se contente pas d’être attentiste, elle joue un 

rôle pro-actif en allant faire entendre la voix des salariés auprès des décideurs 

politiques, comme le président de la région Bretagne très récemment. Et ouais ! 
 

Autre attente forte dans ce dossier confédéral: la 

décision de la cour d’appel de Paris, saisit par la CNCM 

sur la validité des statuts, est prévue pour le 16 janvier… 
 

Le chiffre 27ème ! 
C’est la position d’Arkéa dans le classement des banques Européennes. 


